            Monsieur le Président,

Lors du Comité Central d’entreprise le 4 mars 2008, le cabinet d’expertise comptable Syndex a présenté au CCE son rapport sur le projet de fermeture du site de Lauterbourg.

A l’issue de cette réunion, les arguments développés par le cabinet Syndex ont démontré l’absence de motif économique justifiant la fermeture du site de Lauterbourg.

Suite aux demandes des représentants du personnel, dont certaines datent de réunions précédentes, nous restons en attente d’un certain nombre d’éléments d’information essentiels  :

Ø      Mise à disposition du contrat signé avec Erachem

Ø      Mise à disposition des contrats signés avec Rohm & Haas

Ø      Présentation des coûts totaux des sites de production de Dithane

Ø      Présentation des comptes provisoires 2007 de l’UES

Ø      Estimations des prévisions de résultats pour la ligne de produit Dithane après restructuration,

Ø      Estimations de résultats pour Dow AgroSciences, après la restructuration

Ø      Comparaison des résultats obtenus (coûts fixes de Lauterbourg, NPV et EBIT du Dithane)

Ø      Présentation des comptes prévisionnels de l’entreprise Dow AgroSciences SAS pour l’année 2008

Ø      Présentation détaillée des études de scénarios alternatifs non retenus, et motifs expliquant le rejet de ces scénarios.

Vous vous étiez engagés à fournir au CCE les éléments et informations au fur et à mesure de la disponibilité de ces informations. Les organisations syndicales constatent, qu’à ce jour, vous n’avez fourni aucune de ces informations. Or, la plupart d’entre elles sont antérieures à la prise de décision, puisque celle-ci est sensée s’appuyer sur ces éléments.

Cette situation, et cette absence d’information, traduisent un manquement grave dans l’information du CCE et du CE.

 Vous avez proposé d’organiser une réunion complémentaire le 23 avril pour traiter l’ensemble des points soulevés, soit sept semaines après la dernière réunion du livre IV, et seulement une semaine avant la réunion lors de laquelle le CCE devra remettre ses avis.

Ce délai d’environ deux mois pour tenter de trouver des raisons valables à la fermeture de Lauterbourg démontre, s’il le fallait, la difficulté que vous rencontrez pour justifier cette fermeture, mais démontre surtout une volonté à gagner du temps, et risque de nous amener vers cette dernière réunion de fin de procédure sans avoir répondu à nos questions.

Par ailleurs, vous faites état lors de vos différentes communications « d’un dialogue constructif avec nos partenaires sociaux, et nous poursuivons dans de bonnes conditions les négociations relatives au projet de réorganisation du site ».

Il n’en est rien, ce qui précède tend à le prouver.

Monsieur le Président, l’intersyndicale considère :

-         qu’en l’état actuel de l’information fournie, les représentants du personnel risquent de se trouver dans l’impossibilité de présenter un avis motivé sur le projet débattu,

-         et que ce « silence », sur l’information attendue, est  le reflet du manque de raison économique et sérieuse à la fermeture de Lauterbourg.

L’intersyndicale vous demande donc de convoquer le CCE afin de réexaminer votre projet dans sa globalité. Ce sont 170 empois qui sont menacés, alors que les débats ont montré que des solutions alternatives permettraient d’éviter cette issue inacceptable.

Dans cette attente, recevez, Monsieur le Président, nos salutations distinguées.

Pour le syndicat CFDT

Monsieur Stéphane THOMAS

Pour le syndicat CFTC

Monsieur Eric MASTIO,

Pour le syndicat FO.

Monsieur José PORTO

Pour le syndicat CFE-CGC

Monsieur Patrick MARCHAL

Copie :

·        Monsieur J Péribère, CEO Dow AgroSciences

·        Membres du CCE, élus et représentant de la direction

·        Membres du CE de Lauterbourg

·        Monsieur l’inspecteur du travail, Mr Mongin

·        Monsieur le sous préfet de l’arrondissement de Wissembourg, Mr Fleutiaux

·        Monsieur le député de l’arrondissement de Wissembourg, Mr Reiss

·        Monsieur le député de l’arrondissement de Haguenau, Mr Loss

·        Monsieur le conseiller régional, Mr Mammoser

·        Monsieur le Maire de Lauterbourg, Mr Fetsch

·        Cabinet Syndex

·        Cabinet Access

·        Presse locale et nationale

